
PARTICIPATION AU GRAND PROJET SUD OUEST (GPSO) 
 

 

 

VU ﾉげW┝;ﾏWﾐ S┌ ヮヴﾗﾃWデ SW SYﾉｷHYヴ;デｷﾗﾐ ヮ;ヴ ﾉ; Iｷﾐケ┌ｷXﾏW Iﾗﾏﾏｷゲゲｷﾗﾐ, 

VU les conclusions du rapporteur, 

  __________________________________ 

 
Par courrier en date du 22 novembre 2021, le Préfet de la Région Occitanie a fixé le cadre des 
échanges relatif au Grand projet Sud-Ouest (GPSO). 

RAPPEL DU PROJET  

Le Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest, situé dans les régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine, 
ゲげｷﾐゲIヴｷデ S;ﾐゲ ﾉ; Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデY SW ﾉ; ﾉｷｪﾐW S┌S E┌ヴﾗヮW Aデﾉ;ﾐデｷケ┌W ﾏｷゲW Wﾐ ゲWヴ┗ｷIW Wﾐ ヲヰヱΑく Iﾉ IﾗﾏヮﾗヴデW ﾉ; 
réalisation de lignes nouvelles sur les axes Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne, et englobe les 
aménagements du réseau existant au nord de Toulouse (AFNT) et au sud de Bordeaux (AFSB). Au 
total, le Grand Projet ferroviaire du Sud-O┌Wゲデ Wゲデ ┌ﾐ ┗;ゲデW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW WゲデｷﾏY < ヱンがヵ MSゲオく L; 
première phase du GPSO (composée des trois opérations : AFNT, AFSB, lignes nouvelles Bordeaux-
Toulouse et Bordeaux-Dax) esデ WﾐデｷXヴWﾏWﾐデ SYIﾉ;ヴYW Sげ┌デｷﾉｷデY ヮ┌Hﾉｷケ┌Wく LW ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏW Wゲデ ｷﾐゲIヴｷデ 
dans les corridors figurant dans le règlement (UE) 2021/1153 du Parlement européen et du Conseil 
S┌ Α ﾃ┌ｷﾉﾉWデ ヲヰヲヱ Yデ;Hﾉｷゲゲ;ﾐデ ﾉW ﾏYI;ﾐｷゲﾏW ヮﾗ┌ヴ ﾉげｷﾐデWヴIﾗﾐﾐW┝ｷﾗﾐ Wﾐ E┌ヴﾗヮWが ;┗WI ﾉWゲ デヴ;IYゲ Bordeaux-
Toulouse et Vitoria-Gasteiz に San Sébastian に Bayonne に Bordeaux dans le corridor du réseau central 
Atlantique et du réseau central Méditerranée. 

LW GPSO ヮﾗ┌ヴゲ┌ｷデ ﾉW Sﾗ┌HﾉW ﾗHﾃWIデｷa Sげ;ﾏYﾉｷﾗヴWヴ ﾉげ;IIWゲゲｷHｷﾉｷデY aWヴヴﾗ┗ｷ;ｷヴW SW IWゲ SW┌┝ ヴYｪｷﾗﾐゲ Wﾐ 
Fヴ;ﾐIW Wデ Wﾐ E┌ヴﾗヮW Wデ Sげ;IIヴﾗｺデヴW ﾉげ┌デｷﾉｷゲ;デｷﾗﾐ S┌ デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ aWヴヴﾗ┗ｷ;ｷヴW S;ﾐゲ ﾉWゲ SYヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ;┌デﾗ┌ヴ 
des métropoles de Bordeaux et Toulouse, en augmentant les capacités disponibles pour les 
transports du quotidien au sein des régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. Il permettra de relier 
Toulouse à Paris en 3 heures 10 environ et Toulouse à Bordeaux en 1 heure 05 (contre 2 heures 
;Iデ┌WﾉﾉWﾏWﾐデぶく Iﾉ IﾗﾐデヴｷH┌Wヴ; Wﾐ ﾗ┌デヴW < ﾉげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ﾉｷ;ｷゲﾗﾐゲ ｷﾐデWヴヴYｪｷﾗﾐ;ﾉWゲ Wデ ﾉﾗﾐｪ┌W Sｷゲデ;ﾐIW 
WﾐデヴW ﾉげ;┝W ;デﾉ;ﾐデｷケ┌W Wデ ﾉげ;┝W ﾏYSｷデWヴヴ;ﾐYWﾐが Wﾐ Wﾐ ヮ;ヴデｷI┌ﾉｷWヴが ゲ┌ヴ ﾉ; a;N;SW ;デﾉ;ﾐデｷケ┌W WﾐデヴW P;ヴｷゲが 
Tours, Bordeaux et Toulouse. 
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A la suite des annonces du Premier ministre en avril et mai 2021 en faveur du GPSO, le Président de 
ﾉ; RYヮ┌Hﾉｷケ┌W ; IﾗﾐaｷヴﾏYが < ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SWゲ ヴヰ ;ﾐゲ S┌ TGVが ﾉW ヱΑ ゲWヮデWﾏHヴW ヲヰヲヱが ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ SW 
nouveaux investissements structurants, en citant comme priorité la LGV Bordeaux-Toulouse. 

LげEデ;デが ゲｷｪﾐ;デ;ｷヴW S┌ ヮヴYゲWﾐデ ヮﾉ;ﾐ SW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデが ゲげｷﾐゲIヴｷデ S;ﾐゲ ﾉげ;ヮヮヴﾗIｴW ﾐﾗ┌┗WﾉﾉW S┌ CﾗﾐゲWｷﾉ 
SげﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ SWゲ ｷnfrastructures (COI), qui recommande le phasage des projets en commençant en 
ヮヴｷﾗヴｷデY ヮ;ヴ ﾉWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ IﾗﾐIﾗ┌ヴ;ﾐデ Sげ;HﾗヴS < ﾉげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デｷﾗﾐ SWゲ SYヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ;┌ ケ┌ﾗデｷSｷWﾐく CWﾉ; 
sera le cas des opérations relatives aux AFSB et AFNT visant respectivement à dé-ゲ;デ┌ヴWヴ ﾉWゲ ﾐヱ┌Sゲ 
ferroviaires de Bordeaux et de Toulouse et à faciliter la réalisation des opérations de RER (Réseau 
express régional) Métropolitains dans les deux métropoles. Cela sera également le cas des lignes 
nouvelles Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax, rapprochant les territoires du grand Sud-Ouest avec 
ﾉWゲ ﾏYデヴﾗヮﾗﾉWゲ SW Tﾗ┌ﾉﾗ┌ゲWが BﾗヴSW;┌┝ Wデ B;┞ﾗﾐﾐW Wデ ;┌ ゲWｷﾐ Sげ┌ﾐ ヴYゲW;┌ SW ヱヰ ┗ｷﾉﾉWゲ ﾏﾗ┞WﾐﾐWゲく 

Comme le prévoit la loi n°2019-ヱヴヲΒ S┌ ヲヴ SYIWﾏHヴW ヲヰヱΓ SげﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ SWゲ ﾏﾗHｷﾉｷデYゲ ふLOMぶが IWゲ 
investissWﾏWﾐデゲ SW ﾉげEデ;デ ゲWヴﾗﾐデ I;SWﾐIYゲ S;ﾐゲ ﾉW ヴWゲヮWIデ SW ゲ; デヴ;ﾃWIデﾗｷヴW aｷﾐ;ﾐIｷXヴW ゲﾗ┌ゲ-jacente et 
dans le respect des grands équilibres pluriannuels des finances publiques. La question de 
ﾉげｷﾐデYｪヴ;デｷﾗﾐ SW ﾉ; ゲWIデｷﾗﾐ SW ﾉｷｪﾐW S┌S-Gironde に Dax dans la prochaine loi de programmation 
relative aux infrastructures, de façon à permettre la réalisation des différentes phases du GPSO de 
manière continue, sera prise en considération par le COI réinstallé depuis mars 2021 dans la 
ヮWヴゲヮWIデｷ┗W Sげ┌ﾐ ヴ;ヮヮﾗヴデ SげYデ;ヮW ゲ┌ヴ ﾉ; ヮrogrammation en février 2022, puis la remise de son rapport 
final fin 2022. 

CW ヮﾉ;ﾐ SW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデ ゲげｷﾐゲIヴｷデ S;ﾐゲ ﾉ; ヮWヴゲヮWIデｷ┗W SW IヴY;デｷﾗﾐが ヮ;ヴ ﾗヴSﾗﾐﾐ;ﾐIWが Sげ┌ﾐ Yデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ 
ヮ┌HﾉｷI ﾉﾗI;ﾉ ふEPLぶが デWﾉﾉW ケ┌W ヮヴY┗┌W ヮ;ヴ ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヴ SW ﾉ; ﾉﾗｷ SげﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ SWs mobilités et à la suite de la 
demande des collectivités territoriales : 

I. « D;ﾐゲ ﾉWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ヮヴY┗┌Wゲ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ンΒ SW ﾉ; Cﾗﾐゲデｷデ┌デｷﾗﾐが ﾉW Gﾗ┌┗WヴﾐWﾏWﾐデ Wゲデ ;┌デﾗヴｷゲY < 
ヮヴWﾐSヴWが ヮ;ヴ ┗ﾗｷW SげﾗヴSﾗﾐﾐ;ﾐIWが S;ﾐゲ ┌ﾐ SYﾉ;ｷ SW ┗ｷﾐｪデ-quatre mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi afin de créer un ou plusieurs 
établissements publics locaux ayant pour mission le financement, sur un périmètre géographique 
SYデWヴﾏｷﾐYが Sげ┌ﾐ WﾐゲWﾏHﾉW IﾗｴYヴWﾐデ Sげｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ SW デヴ;nsport terrestre dont la réalisation 
ヴWヮヴYゲWﾐデW ┌ﾐ Iﾗ┏デ ヮヴY┗ｷゲｷﾗﾐﾐWﾉ W┝IYS;ﾐデ ┌ﾐ ﾏｷﾉﾉｷ;ヴS SげW┌ヴﾗゲ ｴﾗヴゲ デ;┝Wゲく CWゲ Yデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデゲ 
ヮW┌┗Wﾐデ Yｪ;ﾉWﾏWﾐデ ;┗ﾗｷヴ ヮﾗ┌ヴ ﾏｷゲゲｷﾗﾐ SW IﾗﾐIW┗ﾗｷヴ Wデ SげW┝ヮﾉﾗｷデWヴ IWゲ ｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ ﾗ┌ SW 
mettre en place les services complémWﾐデ;ｷヴWゲ ﾗ┌ IﾗﾐﾐW┝Wゲ < IWゲ ｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲく LげEデ;デ ヮW┌デ ZデヴW 
représenté au sein des organes dirigeants de ces établissements. Les ressources de ces 
établissements comprennent des ressources fiscales créées à cet effet. 

II. Ne peuvent donner lieu à la création Sげ┌ﾐ Yデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ ヮ┌HﾉｷI S;ﾐゲ ﾉWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ヮヴY┗┌Wゲ ;┌ I 
S┌ ヮヴYゲWﾐデ ;ヴデｷIﾉW ケ┌W ﾉWゲ ヮヴﾗﾃWデゲ Sげｷﾐaヴ;ゲデヴ┌Iデ┌ヴWゲ ;┞;ﾐデ a;ｷデ ﾉげﾗHﾃWデ : 1°, dげ┌ﾐW SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ Sげ┌デｷﾉｷデY 
ヮ┌Hﾉｷケ┌W Wﾐ ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ SW ﾉげ;ヴデｷIﾉW Lく ヱヲヱ-ヱ S┌ IﾗSW SW ﾉげW┝ヮヴﾗヮヴｷ;デｷﾗﾐ ヮﾗ┌ヴ I;┌ゲW Sげ┌デｷﾉｷté 
ヮ┌Hﾉｷケ┌Wが Sげ┌ﾐW SYIﾉ;ヴ;デｷﾗﾐ SW ヮヴﾗﾃWデ Wﾐ ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ SW ﾉげ;ヴデｷIﾉW Lく ヱヲヶ-1 du code de 
ﾉげWﾐ┗ｷヴﾗﾐﾐWﾏWﾐデ ﾗ┌ Sげ┌ﾐW SYIｷゲｷﾗﾐ SW ﾉげ;┌デﾗヴｷデY ;Sﾏｷﾐｷゲデヴ;デｷ┗W SげWﾐｪ;ｪWヴ ﾉげWﾐケ┌ZデW ヮ┌Hﾉｷケ┌W Wデ 
Sげ┌ﾐW IﾗﾐデヴW-W┝ヮWヴデｷゲW < ﾉげY┗;ﾉ┌;デｷﾗﾐ ゲﾗIｷﾗ-économique en application de ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱΑ SW ﾉ; ﾉﾗｷ 
2012-1885 du 31 décembre 2012 de programmation des finances publiques pour les années 2012 
à 2017 ; 2°, dげ┌ﾐ ヮﾉ;ﾐ SW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデが ;ヮヮヴﾗ┌┗Y ヮ;ヴ ﾉげEデ;デ Wデ ﾉWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ デWヴヴｷデﾗヴｷ;ﾉWゲ ケ┌ｷ 
financent ces projets »  

 

PLAN DE FINANCEMENT 

Ce plan de financement a pour objet les opérations suivantes, constitutives de la première phase 
S┌ GPSOが ケ┌ｷ ﾗﾐデ YデY SYIﾉ;ヴYWゲ Sげ┌デｷﾉｷデY ヮ┌Hﾉｷケ┌W : 

- la réalisation des aménagements ferroviaires de la ligne existante Bordeaux-Sète au sud de 
Bordeaux (AFSB) sur 12 km entre Bègles et Saint-Médard-SげE┞ヴ;ﾐゲ : cette opération a été 
SYIﾉ;ヴYW Sげ┌デｷﾉｷデY ヮ┌Hﾉｷケ┌W ヮ;ヴ ;ヴヴZデY S┌ ヮヴYaWデ SW ﾉ; GｷヴﾗﾐSW S┌ ヲヵ ﾐﾗ┗WﾏHヴW ヲヰヱヵ ; 



- la réalisation des aménagements ferroviaires de la ligne existante Bordeaux-Sète au Nord de 
Tﾗ┌ﾉﾗ┌ゲW ふAFNTぶ ゲ┌ヴ ヱΑ ﾆﾏ WﾐデヴW ﾉ; ｪ;ヴW SW Tﾗ┌ﾉﾗ┌ゲW M;デ;Hｷ;┌ Wデ C;ゲデWﾉﾐ;┌ SげEゲデヴYデWaﾗﾐSゲ : 
IWデデW ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐ ; YデY SYIﾉ;ヴYW Sげ┌デｷﾉｷデY ヮ┌Hﾉｷケ┌W ヮ;ヴ ;ヴヴZデY S┌ ヮヴYaWデ SW ﾉ; H;┌デW-Garonne du 
4 janvier 2016 ; 

- la création des lignes nouvelles à grande vitesse Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax sur 
327 km de section courante, possédant un tronc commun de 55 km entre le Sud de Bordeaux 
et le Sud Gironde. Ces lignes nouvelles se raccordent au réseau ferré national au sud de 
Bordeaux et au nord de Toulouse, ainsi q┌げ;┌ ﾐﾗヴS SW D;┝ Wデ ﾗﾐデ YデY SYIﾉ;ヴYWゲ Sげ┌デｷﾉｷデY 
ヮ┌Hﾉｷケ┌W ヮ;ヴ SYIヴWデ Wﾐ CﾗﾐゲWｷﾉ SげEデ;デ S┌ ヲ ﾃ┌ｷﾐ ヲヰヱヶく 

 

ESTIMATION DES COÛTS DげINVESTISSEMENT ET DES BESOINS DE FINANCEMENT 

LげWゲデｷﾏ;デｷﾗﾐ SWゲ Iﾗ┏デゲ Sげｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデ ヮヴYゲWﾐデYW ヮヴWﾐS Wﾐ IﾗﾏヮデW ﾉW ヮYヴｷﾏXデヴW SW SYヮenses 
suivantes sur la première phase du GPSO : études (à partir de 2020) et direction des travaux, 
acquisitions foncières, réalisation du projet (génie civil, équipements ferroviaires) y compris 
provisions pour risques. 

Les autres frais, comme les frais fｷﾐ;ﾐIｷWヴゲ Wデ ﾉWゲ aヴ;ｷゲ SW ｪWゲデｷﾗﾐ ﾉｷYゲ < ﾉ; ﾏｷゲW Wﾐ ヮﾉ;IW SW ﾉげEPLが < 
qui il appartiendra de définir sa stratégie financière, ne sont pas pris en compte dans ces coûts et 
devront, le cas échéant, être portés par les collectivités locales seules. A titre indicatif, en visant, 
ヮ;ヴ W┝WﾏヮﾉWが ﾉげYデ;ﾉWﾏWﾐデ SW ﾉ; Iｴ;ヴｪW H┌SｪYデ;ｷヴW ゲ┌ヴ ヴヰ ;ﾐゲが ﾉWゲ aヴ;ｷゲ aｷﾐ;ﾐIｷWヴゲ ヮﾗ┌ヴヴ;ｷWﾐデ 
atteindre 10 Х SWゲ Iﾗ┏デゲ Sげｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデく 

LげWゲデｷﾏ;デｷﾗﾐ HT SWゲ Iﾗ┏デゲ Sげｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ヮｴ;ゲW ヱ S┌ GPSO Wゲデ SﾗﾐﾐYW < デｷデヴW ｷﾐSｷI;デｷa 
pour ﾉWゲ SｷaaYヴWﾐデWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ ゲ┌ｷ┗;ﾐデWゲが ;┌ ゲデ;SW SW ﾉげA┗;ﾐデ-Projet Sommaire (APS) (plus 
ゲヮYIｷaｷケ┌WﾏWﾐデ ;┌ ゲデ;SW SWゲ Yデ┌SWゲ Sげ;┗;ﾐデ-projet に AVP pour les AFSB et AFNT) : 

Opérations Mオ  2020 MSオ Iﾗ┌ヴ;ﾐデゲ ふWゲデｷﾏ;デｷﾗﾐぶ 
Aménagements ferroviaires au 
Nord de Toulouse 

ΑヱΑがン Mオ 2020 ヰがΓ MSオ courants 

Aménagements ferroviaires au 
Sud de Bordeaux 

ΑヵΒがヶ Mオ 2020 ヰがΓ MSオ courants 

Section de ligne nouvelle 
Bordeaux-Sud Gironde 

ヱ ヴヱヰ Mオヲ 020 ヱがΓ MSオ courants 

Section de ligne nouvelle 
Sud Gironde-Toulouse 

ヴ ΓンΑ Mオ 2020 ヶがヶ MSオ courants 

TOTAL première étape Α ΒΒヲがΓ Mオ 2020 ヱヰがン MSオ courants 

Section de Ligne nouvelle Sud 

Gironde に Dax) 
ヲ ヴΑΒ Mオ 2020 ンがΑ MSオ courants 

TOTAL deuxième étape ヲ ヴΑΒ Mオ 2020 ンがΑ MSオ courants 

TOTAL 10 360,9 2020 ヱヴがヰ MSオ courants 

 

Les ﾏﾗﾐデ;ﾐデゲ ｷﾐSｷケ┌Yゲ Wﾐ W┌ヴﾗゲ Iﾗ┌ヴ;ﾐデゲ ゲﾗﾐデ I;ﾉI┌ﾉYゲ ゲ┌ヴ ﾉ; H;ゲW Sげｴ┞ヮﾗデｴXゲWゲ SW デ;┌┝ 
Sげ;Iデ┌;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ Wデ SW I;ﾉWﾐSヴｷWヴ SW ヴY;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWﾏW┌ヴ;ﾐデ < IﾗﾐaｷヴﾏWヴ ﾏ;ｷゲ SYﾏ;ヴヴ;ﾐデ Wﾐ デﾗ┌デ 
Yデ;デ SW I;┌ゲW Wﾐ ヲヰヲヴ Wデ ゲげYデ;ﾉ;ﾐデ ゲ┌ヴ ┌ﾐW ヮYヴｷﾗSW ヴYゲ┌ﾉデ;ﾐデ SWゲ ヮヴﾗｪヴ;ﾏﾏ;デｷﾗﾐゲ de réalisation 
aｷ┝YWゲ S;ﾐゲ ﾉWゲ Iﾗﾐ┗Wﾐデｷﾗﾐゲ SW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデ ┌ﾉデYヴｷW┌ヴWゲ ヴY┌ﾐｷゲゲ;ﾐデ ﾉWゲ ヮ;ヴデｷWゲく Lげ;ﾐﾐW┝W ヱが SYデ;ｷﾉﾉW 
ces coûデゲ Wデ ｴ┞ヮﾗデｴXゲWゲ SW I;ﾉI┌ﾉく LげWゲデｷﾏ;デｷﾗﾐ ゲWヴ; ヴY;Iデ┌;ﾉｷゲYW Wﾐ W┌ヴﾗゲ Iﾗﾐゲデ;ﾐデゲ Wデ Iﾗ┌ヴ;ﾐデゲ 
lors des signatures des conventions de financement, ayant pour objet la réalisation des travaux. 

 



 

RÉPARTITION DU FINANCEMENT ENTRE LES PARTIES 

Les clefs de répartition retenues par ce plan de financement sont les suivantes pour la première 
étape (AFNT, AFSB et Ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse) de la phase 1 du GPSO, sur la base des 
coûts en euros courants présentés précédemment : 

- Europe (hypothèse) : 20 Хが ゲﾗｷデ ヲがヰヵ MSオ courants ; 

- État : 40 Хが ゲﾗｷデ ヴがヱ MSオ courants ; 

- collectivités locales : 40 %, soit 4,1 MSオ courants, répartis selon le tableau qui suit. 

LWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ デWヴヴｷデﾗヴｷ;ﾉWゲ ゲげWﾐｪ;ｪWﾐデ < ﾏWデデヴW Wﾐ ヱ┌┗ヴW IW ヮﾉ;ﾐ SW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデ ヮﾗ┌ヴ ﾉ; ヮ;ヴデ ﾉWゲ 
IﾗﾐIWヴﾐ;ﾐデ ┗ｷ; ﾉげÉデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ P┌HﾉｷI LﾗI;ﾉ ふEPLぶ ケ┌ｷ ゲWヴ; IヴYY < IWデデW aｷﾐが Wﾐ ;ヮヮﾉｷI;デｷﾗﾐ SW 
ﾉげ;ヴデｷIﾉW 4 de la loi LOM. 

Le montant des contributions versées par les Régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine ainsi que les 
autres collectivités territoriales sera réparti selon les clés de répartition figurant dans le tableau ci-
dessous. Cette clef de répartition vaut donI ヮﾗ┌ヴ ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ ﾗヮYヴ;デｷﾗﾐゲ aｷｪ┌ヴ;ﾐデ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヱ S┌ 
plan de financement joint en annexe. 

La contribution des collectivités locales provient de leurs contributions budgétaires mais également 
SW ﾉ; aｷゲI;ﾉｷデY ﾉﾗI;ﾉW ;aaWIデYW < ﾉげEPLが ;ｷﾐゲｷ que des Wﾏヮヴ┌ﾐデゲ ﾉW┗Yゲ ヮ;ヴ ﾉげEPLく LWゲ ヴWゲゲﾗ┌ヴIWゲ aｷゲI;ﾉWゲ 
viendront en déduction de la part des collectivités locales telle que définie dans ce plan de 
financement, au prorata des clefs de répartition précitées. 

Éデ;ﾐデ SﾗﾐﾐY ﾉげｷﾐデYヴZデ SW ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ ヮ;ヴデｷWゲ < ﾉ; réalisation de la première phase du GPSO, 
ケ┌げWﾉﾉWゲ ゲﾗｷWﾐデ IﾗﾐIWヴﾐYWゲ ヮ;ヴ ﾉ; ヮヴWﾏｷXヴW ﾗ┌ ﾉ; ゲWIﾗﾐSW Yデ;ヮW SW ﾉ; ヮヴWﾏｷXヴW ヮｴ;ゲW S┌ GPSOが ｷﾉ 
est convenu que les collectivités ayant participé au financement de la première étape actent le 
ヮヴｷﾐIｷヮW Sげ┌ﾐW ゲﾗﾉｷS;ヴｷデY SW ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SW IWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ ヮﾗ┌ヴ ﾉW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデ SWゲ SW┌┝ Yデ;ヮWゲが Wデ 
ゲげWﾐｪ;ｪWﾐデ < aｷﾐ;ﾐIWヴ ﾉ; ゲWIﾗﾐSW ヮｴ;ゲW ﾉﾗヴゲケ┌W ゲ; ヴY;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ ｷﾐデWヴ┗ｷWﾐSヴ;く 
 

Plan consolidé de financement de GPSO, première et seconde étape (part des collectivités 

locales) 

 

TOTAL GPSO 

Première et seconde étape 

Répartition budgétaire entre collectivités - Plan de financement 2021 

Quote-part 
Quote-part  
budgétaire 

Pour information :  

quote-part budgétaire 

hors  

fiscalité (estimée à 30%) 

Collectivités  

territoriales 
Part du total (%) Mオ Iﾗ┌ヴ;ﾐデゲ Mオ Iﾗ┌ヴ;ﾐデゲ 

Mオ 

courants/a

n (sur 40 

ans) 

Conseil Régional Occitanie 22,76% 1 274,6 892,3 22,31 

Haute-Garonne 

CD 31 13,63% 763,3 534,3 13,36 

Toulouse Métropole 11,15% 624,4 437,0 10,93 

SICOVAL 0,76% 42,5 29,7 0,74 

Muretain Agglo 1,03% 57,5 40,3 1,01 

Hautes-
Pyrénées 

CD 65 0,65% 36,6 25,6 0,64 

CA Tarbes Lourdes 0,31% 17,4 12,2 0,30 



Tarn et Garonne 
CD 82 2,17% 121,3 84,9 2,12 

Grand Montauban 0,67% 37,7 26,4 0,66 

Gers 
CD 32 0,31% 17,6 12,3 0,31 

Grand Auch 0,04% 2,5 1,7 0,04 

Lot 
CD 46 0,52% 29,4 20,6 0,51 

Grand Cahors 0,09% 5,0 3,5 0,09 

Tarn 
CD Tarn 1,19% 66,4 46,5 1,16 

Grand Alibigeois 0,34% 18,8 13,1 0,33 

CA Castres-Mazamet 0,19% 10,5 7,3 0,18 

Total Occitanie 55,82% 3 125,5 2 187,8 54,70 

Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 18,12 % 1 014,7 710,3 17,76 

Gironde 

Bordeaux Métropole 
(sur AFSB exclusivement) 15,45 % 865,2 605,6 15,14 

Landes 

CD 40 2,52 % 140,9 98,6 2,47 

Grand Dax 0,58 % 32,6 22,8 0,57 

CA Mont de Marsan 0,55 % 31,0 21,7 0,54 

Pyrénées-

Atlantiques 

CD 64 2,63 % 147,4 103,2 2,58 

CA Pau 1,35 % 75,7 53,0 1,33 

CA Pays basque 1,17 % 65,4 45,8 1,14 

Lot et Garonne 
CD 47 1,33 % 74,6 52,2 1,31 

CA Agen 0,48 % 26,7 18,7 0,47 

Total Nouvelle-Aquitaine 44,18 % 2 474,2 1 731,9 43,30 

Total deux Régions 100 % 5 599,7 3 919,8 98,0 

 
 

A ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SW ﾉ; ゲWゲゲｷﾗﾐ S┌ ヲヲ ﾗIデﾗHヴW ヲヰヲヱが ﾉW CﾗﾐゲWｷﾉ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉ ; ;SﾗヮデY ┌ﾐW ﾏﾗデｷﾗﾐ S;ﾐゲ 
laquelle il a rappelé : 

- ゲ; ┗ﾗﾉﾗﾐデY SW ┗ﾗｷヴ SY┗WﾉﾗヮヮWヴ SWゲ ﾉｷ;ｷゲﾗﾐゲ aWヴヴﾗ┗ｷ;ｷヴWゲ ヴ;ヮｷSWゲが I;SWﾐIYWゲ Wデ SW ケ┌;ﾉｷデY ﾃ┌ゲケ┌げ< 
Bayonne et Pau, via Orthez. Un engagement déjà concrétisé par une participation à hauteur de 
54 Mオ pour la liaison Tours-Aﾐｪﾗ┌ﾉZﾏW ヮﾗ┌ヴ ┌ﾐ ｪ;ｷﾐ Sげ┌ﾐW ｴW┌ヴW SW デヴ;ﾃWデ ┗Wヴゲ P;ヴｷゲ ; 

- la proposition de la Région Nouvelle-Aquitaine de prendre 36,4 % de la somme attendue des 
collectivités territoriales concernées sur son territoire, pourcentage jugé insuffisant au regard des 



compétences ferroviaires des RYｪｷﾗﾐゲ Wデ SW ﾉ; I;ヮ;IｷデY Sげｷﾐ┗WゲデｷゲゲWﾏWﾐデ de la Région Nouvelle-
Aquitaine ; 

- la part inacceptable proposée au Département des Pyrénées-Atlantiques pour un gain de temps 
estimé au mieux à 20 minutes vers Paris, sans garantie de modernisation des voies exｷゲデ;ﾐデWゲ ﾃ┌ゲケ┌げ< 
Bayonne et Pau ; 

- lWゲ ﾗヮヮﾗゲｷデｷﾗﾐゲ W┝ヮヴｷﾏYWゲ < ﾉげｴW┌ヴW ;Iデ┌WﾉﾉW ヮ;ヴ SW ﾐﾗﾏHヴW┌ゲWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ デWヴヴｷデﾗヴｷ;ﾉWゲ SW 
Nouvelle-Aquitaine sur la maquette financière proposée, suscitant des interrogations sur le montage 
final et fort SW ﾉげW┝ヮYヴｷWﾐIW ヮ;ゲゲYW ゲ┌ヴ ﾉW ainancement de la Tours-Bordeaux ; 

- la demande du Conseil départemental au Président de la Région Nouvelle-Aquitaine de 
reconsidérer la maquette financière proposée à un niveau acceptable au regard du gain en temps des 
ﾐﾗ┌┗WﾉﾉWゲ ﾉｷｪﾐWゲ Wデ ﾉげ;ゲゲ┌ヴ;ﾐIW SW ﾉ; ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ aｷﾐ;ﾐIｷXヴW Yケ┌ｷデ;HﾉW SW デﾗ┌デes les collectivités 
concernées ; 

- l; IﾗﾐSｷデｷﾗﾐ SW ﾉげY┗Wﾐデ┌Wﾉ Wﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ financier du Département des Pyrénées-Atlantiques à un 
démarrage concomitant des travaux entre Bordeaux et Toulouse et ceux entre Bordeaux et Dax ainsi 
ケ┌げ< ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ aWヴﾏW Wデ S;ﾐゲ ┌ﾐ SYﾉ;ｷ ヴ;ｷゲﾗﾐﾐ;HﾉW SW ﾉ; ﾏﾗSWヴﾐｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ ┗ﾗｷWゲ W┝ｷゲデ;ﾐデWゲ SW ﾉ; 
portion Dax-Bayonne-Hendaye et de la portion Dax-Orthez-Pau, permettant une desserte qualitative 
de ces deux bassins de vie. 
 
Afin de poursuivre la bonne connaissance du dossier, le Président Lasserre a rencontré, le 19 
novembre 2021, M. André Bayle (SNCF Réseau) et M. Guy Kauffmann (directeur du projet LGV en 
Occitanie), notamment pour mieux connaître les travaux réalisés et à réaliser sur les voies existantes 
au sud de Dax en direction de Bayonne et de Pau. 

Par ailleurs, il est à noter que les sollicitations financières ont évolué, le précédent tableau affichant 
une sollicitation du Département des Pyrénéeゲ Aデﾉ;ﾐデｷケ┌Wゲ < ｴ;┌デW┌ヴ SW ンヰヴ Mオ ;┗;ﾐデ aｷゲI;ﾉｷデY Wデ SW 
213 Mオ ;ヮヴXゲ aｷゲI;ﾉｷデYく A la suite de ﾉげintervention du Président Lasserre auprès du Président Rousset, 
un nouveau calcul des répartitions financières entre collectivités a été proposé. Pour le Département 
le montant est ramené à 147 Mオ ;┗;ﾐデ aｷゲI;ﾉｷデY Wデ ヱヰン Mオ ;ヮヴXゲ aｷゲI;ﾉｷデYく 

Le désenclavement du département a toujours été un enjeu fort pour la collectivité, qui a répondu 
présente sur les différents aménagements, que ce soit routiers avec les autoroutes et leurs 
échangeurs pour irriguer les デWヴヴｷデﾗｷヴWゲが ケ┌W IW ゲﾗｷデ ﾉげ;YヴｷWﾐ ;┗WI les deux aéroports Biarritz et Pau, 
que ce soit en matière de désenclavement numérique avec le réseau très haut débit. Le réseau ferré 
participe naturellement au désenclavement du territoireが ｷﾉ ヮWヴﾏWデ Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ﾉWゲ SYヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ヮﾗ┌ヴ 
un grand nombre de concitoyens aussi bien pour des raisons personnelles, familiales, 
profWゲゲｷﾗﾐﾐWﾉﾉWゲ ﾗ┌ デﾗ┌ヴｷゲデｷケ┌Wゲく LW DYヮ;ヴデWﾏWﾐデ ゲげWゲデ デﾗ┌ﾃﾗ┌ヴゲ ｷﾐゲIヴｷデ S;ﾐゲ ﾉ; ┗ﾗﾉﾗﾐデY SW a;IｷﾉｷデWヴ les 
échanges et ce projet participe à améliorer les liaisons vers les capitales régionale mais aussi 
nationale. CW ヮヴﾗﾃWデ ゲWヴ; ;┌ゲゲｷ ﾉげﾗII;ゲｷﾗﾐ SW HYﾐYaｷIｷWヴ Sげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デｷﾗﾐゲ des lignes classiques entre 
Dax et Bayonne ou vers Pau. 

Cependant, la position du Département reste exigeante sur un engagement ferme : 
- pour la concomitance des chantiers Bordeaux-Toulouse et Sud Gironde-Dax ;   
- pour ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ SW デﾗ┌デWゲ ﾉWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ IﾗﾐIWヴﾐYWゲ ; 
- pour ﾉ; ヴY;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ デヴ;┗;┌┝ Sげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ┗ﾗｷWゲ existantes Dax-Bayonne et Dax-Pau ; 
- pour un service express performant entre Hendaye et Bayonne ; 
- pour un cadencement des TGV sur ces dessertes significativement augmenté. 

 
Aussi ﾉげengagement financier du Département portera Sげ┌ﾐW ヮ;ヴデ ゲ┌ヴ ﾉW aｷﾐ;ﾐIWﾏWﾐデ du GPSO 
concernant la partie Sud Gironde-Dax à hauteur de 54 Mオ Wデ Sげ;┌デヴW ヮ;ヴデ ゲ┌ヴ ﾉげ;ﾏYﾐ;ｪWﾏWﾐデ SWゲ 
voies existantes en substitution de la Région Nouvelle-Aquitaine qui augmentera à due concurrence 
sa participation au GPSO à hauteur de 16 Mオが soit au tﾗデ;ﾉ ┌ﾐW ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ SW Αヰ Mオく 

___________________________ 



 
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 

 
Le Conseil départemental :  
 

- confirme ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ SW ﾉ; IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデY en faveur du grand projet ferroviaire du sud-ouest 
entre Bordeaux et Dax (GPSO) ; 

- dit ﾉげWﾐｪ;ｪWﾏWﾐデ SW ヮヴｷﾐIｷヮW SW ﾉ; IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデY à financer ce grand projet ferroviaire dans le 
I;SヴW Sげ┌ﾐW ヴYヮ;ヴデｷデｷﾗﾐ SW ﾉげWaaﾗヴデ WﾐデヴW ﾉげEデ;デが ﾉげE┌ヴﾗヮW Wデ ﾉWゲ IﾗﾉﾉWIデｷ┗ｷデYゲ ﾉﾗI;ﾉWゲ ; 

- demande ヮﾗ┌ヴ IW a;ｷヴWが < ﾉげEデ;デが ﾉ; IヴY;デｷﾗﾐ Sげ┌ﾐ Yデ;HﾉｷゲゲWﾏWﾐデ ヮ┌HﾉｷI ﾉﾗI;ﾉ ふEPLぶ dédié 
IﾗﾐaﾗヴﾏYﾏWﾐデ < ﾉげ;ヴデｷIﾉW ヴ SW ﾉ; Lﾗｷ SげOヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ ゲ┌ヴ ﾉWゲ MﾗHｷﾉｷデYゲ ふLOMぶ ; 

- approuve le modèle du  plan de financement joint à la présente délibération avec dans son 
article 3, la quote-part budgétaire hors fiscalité pour le Département des Pyrénées-Atlantiques 
ヴ;ﾏWﾐYW < ヵヴ Mオ ゲ┌ヴ ﾉ; デﾗデ;ﾉｷデY Wデ IｷHﾉY ゲ┌ヴ ﾉ; ゲWIﾗﾐSW Yデ;ヮW S┌ ヮヴﾗﾃWデ, soit sur la ligne Sud-Gironde-
Dax ; 

- ゲげWﾐｪ;ｪW < ヮ;ヴデｷIｷヮWヴ Wﾐ ゲ┌Hゲデｷデ┌デｷﾗﾐ SW ﾉ; RYｪｷﾗﾐ ;┌┝ デヴ;┗;┌┝ Sげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デion des lignes  
Dax-Pau et Dax-Bayonne-Hendaye à hauteuヴ SW ヱヶ Mオ ; 

-   conditionne la participation de la collectivité selon les modalités indiquées ci-dessus : 

.  à la concomitance des chantiers Bordeaux-Toulouse et Sud Gironde-Dax ; 

. à un engagement financier de toutes les collectivités concernées par la présente 
délibération ; 

. à  ﾉ; ヴY;ﾉｷゲ;デｷﾗﾐ SWゲ デヴ;┗;┌┝ Sげ;ﾏYﾉｷﾗヴ;デｷﾗﾐ SWゲ ┗ﾗｷWゲ W┝ｷゲデ;ﾐデWゲ Dax-Bayonne-
Hendaye  et Dax-Pau ; un cadencement des TGV sur ces dessertes significativement augmentées ; un 
service express performant entre Hendaye et Bayonne ; 

- donne pouvoir au Président pour signer le plan de financement final dans les limites de cette 
délibération, 

- donne délégation à la Commission permanente pour approuver la convention avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine.     
 
ADOPTÉ 
35 voix pour 
14 voix contre (Patrice Baduel, Nadine Barthe, Marie-Pierre Cabanne, Valérie Cambon, Véronique 
Dehos, Iker Elizalde, Joseba Erremundeguy, Franck Lamas, Jean-François Maison, Stéphanie Maza, 
Michel Minvielle, Karine Péré, Annie Poveda et Yves Salanave-Péhé) 
5 abstentions (Maïder Behoteguy, Monia Evene-Mateo, Jean-Pierre Harriet, Isabelle Pargade, 
Marc Saint-Esteven) 

Le Président du Conseil départemental 

 

Jean-Jacques LASSERRE 


